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Procès-verbal du Consei de la Municipalité de Lac Sainte-Marie 
{: . .

2005-01-013 DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
EN DATE DU 20 

PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE Madame Al 

ET IL EST RÉSOLU d'adopter le procès-verbal de la sé ordinaire du 
conseil municipal, tenue le 20 décembre 2004, tel que r é par le 
secrétaire-trésorier/directeur général et expédié au préalable sa 
soit tenu d'en faire la lecture. 

2005-01-014 ... 

CONSIDÉRANT QUE 

CONSIDÉRANT QUE 

CONSIDÉRANT QUE 

EN CONSÉQUENCE 

ADOPTION DU RÈGLEMENT MODIFICATEUR 
AMENDÉ #2004-04-001-A • MODIFIANT LE 
RÈGCEMENT DE ZONAGE #92-10-02 AINSI QUE 
LE PLAN DE ZONAGE 78260 

le Règlement modificateur #2004-04-001-A 
porte· sur des amendements aux usages à 
l'intérieur de deux zones distinctes du 
règlement de zonage de Lac-Sainte-Marie ainsi 
que sur des normes de localisation, de 
superficies d'occupation et d'usages à 
l'intérieure de la zone V-147; 

le service d'aménagement, à la MRC Vallée
de-la-Gatineau, dans son rapport du 8

décembre 2004 int,,rme la municipalité que la 
disposition touchant la zone V-147 ne pose 
aucun problème vis-à-vis l'émission d'un 
certificat de conformité; 

toutes les dispositions se trouvant au 
Règlement modificateur #2004-04-001-A, a 
déjà été approuvé par les personnes habiles à 
votée; 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER 
Monsieur Stanley Christensen, 

ET IL EST RÉSOLU d'adopter le Règlement 
modificateur amendé #2004-04-001-A, relatif 
à une seule disposition touchant la zone V-
147, situé dans le secteur de Mont Ste-Marie et 
tel que recommandé par le service 
d'aménagement à la MRC Vallée-de-la
Gatineau. 

ADOPTÉE A L'UNANIMITÉ 
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